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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 70, insérer les deux alinéas suivants : 

« L’actualisation de la programmation militaire doit prendre en compte le rôle déterminant des 
capacités de déminage et de lutte contre les engins explosifs dans les conflits de haute intensité. Les 
retours d’expérience récents, notamment issus du conflit en Ukraine, montrent que la pose rapide de 
mines et d’obstacles par les forces adverses, que cela soit par des moyens technologiques comme 
des drones ou par des hommes, constitue un facteur majeur d’attrition et de ralentissement de la 
manœuvre.

Dans ce contexte, le renforcement des capacités du génie en matière de détection, de neutralisation 
et de franchissement des zones minées est identifié comme une priorité opérationnelle. Une 
attention particulière sera portée au développement de moyens adaptés, permettant une intervention 
rapide en environnement contesté, ainsi qu’à l’intégration de ces capacités dans la manœuvre 
interarmes, afin de garantir la liberté d’action des forces terrestres. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les conflits récents, notamment en Ukraine, ont mis en évidence le rôle central des mines et engins 
explosifs dans l’attrition des forces et le ralentissement des manœuvres. La capacité de déminage 
apparaît ainsi comme un facteur déterminant de la liberté d’action des unités terrestres.
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Dans ce contexte, il est nécessaire de renforcer les moyens du génie en matière de détection et de 
neutralisation des zones minées, afin d’adapter les forces aux exigences des engagements de haute 
intensité.


